
Chantiers internationaux

rale d’Allemagne, la France et la 
province de Québec qui acceptent 
des jeunes de 16 ans. Il n’y a pas 
d’âge maximum.

Frais d’administration
Les frais relatifs à un chantier 
(85 $) doivent accompagner la 
demande. Ils seront remboursés 
si le BCEI est incapable de pla
cer les candidats dans l’un des 
trois pays qu’ils ont choisis. Rem
boursement partiel si le candidat 
retire sa candidature bien avant 
le début de son chantier.

Généralités
Le Bureau canadien de l’éduca
tion internationale (BCEI) est un 
organisme éducatif non gouver
nemental et sans but lucratif qui 
coordonne la participation du 
Canada aux Chantiers 
internationaux.

Les Chantiers internationaux (CI) 
fournissent aux jeunes du monde 
entier l’occasion de travailler 
avec d’autres bénévoles a la réa
lisation de projets communau
taires dans plus de 20 pays. Les 
bénévoles bénéficient d’une 
expérience de vie et de travail 
au sein d’un groupe à caractère 
international. Les collectivités 
bénéficient pour leur part des 
projets réalisés.

Pays participants
Les Canadiens peuvent se porter 
volontaires pour participer au tra
vail des chantiers des pays suivants: 
Autriche, Belgique, Canada, 
Danemark, Égypte, Espagne, 
États-Unis, Finlande, France, 
Grande-Bretagne, Hongrie, 
Irlande, Italie, Maroc, Norvège, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Répu
blique fédérale d’Allemagne, 
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie 
et Turquie.

Limites d’âge
Tous les pays exigent que les 
participants aient au moins 
18 ans, sauf la République fédé-

Types de chantiers
Vous trouverez ci-après une des
cription générale des types de
chantiers selon le travail effectué.
• Construction et rénovation: 

notamment rénovation de 
demeures et de sites histo
riques, transformation d’un 
vieux magasin en centre 
communautaire;

• Travaux manuels dans les parcs 
ou les forêts
Aménagement de sentiers pour 
excursions pédestres 
Protection de la nature;

• Fouilles archéologiques;
• Travail avec les enfants, notam

ment jeux et excursions;
• Travail avec des handicapés 

physiques ou des déficients 
mentaux : (souvent en institu
tion) notamment mettre sur 
pied des activités pour les 
patients, organiser des sorties, 
des excursions; .


